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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RlPUBLIQUE DU 
VENEZUELA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RIPUBLIQUE 
DU CHILI RELATIF A L'ENCOURAGEMENT ETA LA PROTEC
TION RItCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

La R~publique du Venezuela et la Rdpublique du Chili, ci-apr~s d~nomm s < les 
Parties contractantes ; 

D6sireuses de renforcer la coop6ration 6conomique au profit r6ciproque des 
deux Etats; 

Se proposant de cr6er des conditions favorables aux investissements par les 
investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante 
grAce Ades transferts de capitaux et de pr6server l'existence desdites conditions; 

Reconnaissant la n6cessit6 d'encourager et de protAger les investissements 
6trangers afin de favoriser la prosp6rit6 6conomique des deux Etats; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

D11FINITIONS 

Aux fins du prdsent Accord, 

1. Le terme <<investisseurs >>s'entend, en ce qui concerne chacune des Parties 
contractantes, des agents ci-apr~s qui effectuent des investissements sur le territoire 
de l'autre Partie contractante conformn6ment au present Accord : 

a) Les personnes physiques qui sont consid~r~es par la I6gislation de cette 
Partie contractante comme des ressortissants de celle-ci; 

b) Les entit~s juridiques, y compris les soci~t~s enregistr6es ou non, les asso
ciations commerciales ou toute autre entit6 constitute ou dfiment organis~e confor
m6ment A la legislation de cette Partie contractante qui a son siege ainsi que son 
activit6 6conomique effective sur le territoire de ladite Partie contractante; 

c) Les entit6s juridiques constitu6es conform6ment A la l6gislation de tout 
pays, qui sont effectivement contr6les par des investisseurs appartenant aux cat6
gories vis6es aux alin6as a et b ci-dessus. 

2. Le terme <investissements > s'entend de toutes les categories d'actifs, et 
en particulier : 

a) Des biens meubles et immeubles ainsi que de tous les autres droits r6els, tels 
que servitude, hypoth~que, usufruit, gage; 

b) Des actions, parts sociales et toute autre type de participation dans des 
soci~t6s; 

c) Des cr6ances, valeurs et droits li6s hLtout types d'apport; 

Entr6 en vigueur le25 mai 1995 par notification, conformdment Ai'article 10. 
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d) Des droits d'auteur, droits de propri6t6 industrielle (tels quebrevets d'inven
tion, dessins ou modules industriels, marque de fabrique ou de commerce, marques 
de service, d6nominations commerciales ou d'origine), connaissances techniques, 
droits d'acc~s ou prestige et clientele; 

e) Des droits obtenus conform6ment au droit public, y compris les concessions 
d'exploration, d'extraction ou d'exploitation de ressources naturelles ainsi que tout 
autre droit accord6 par la loi ou par d6cision administrative prise en vertu de la loi. 

3. Le terme <<territoire >>comprend les parties de la zone 6conomique exclu
sive et de la plate-forme continentale sur lesquelles le droit international habilite la 
Partie contractante concern6e Aexercer des droits de souverainet6 ou sa juridiction. 

Article 2 

PORTI9E DE L'ACCORD 

Le present Accord est applicable aux investissements effectu6s avant ou apr;s 
son entree en vigueur sur le territoire d'une Partie contractante par des investisseurs 
de l'autre Partie contractante conform6ment aux lois et r~glements de la premiere
Partie contractante. I1ne l'est en aucun cas aux diffrends ou contestations r6sultant 
de faits survenus antrieurement Ason entree en vigueur. 

Article 3 

ENCOURAGEMENT ET AUTORISATION 

1. Chaque Partie contractante encourage, dans la mesure du possible, les 
investissements sur son territoire par des investisseurs de l'autre Partie contractante 
et autorise ces investissements conform6ment ' ses lois et r~glements. 

2. La Partie contractante qui a autorisd un investissement sur son territoire 
facilite, conform6ment Ases lois et reglements, l'obtention des autorisations n6ces
saires pour r6aliser cet investissement, y compris celles qui sont requises pour l'ex6
cution des contrats de licence, d'assistance technique, commerciale et administrative 
ou qui ont trait aux activit6s de consultants et de toutes autres personnes qualifi6es 
de nationalitA 6trang~re. 

Article 4 

PROTECTION ET TRAITEMENT 

1. Chaque Partie contractante protege sur son territoire les investisssements 
effectu6s conform6ment Ases lois et reglements par les investisseurs de l'autre Par-
tie contractante et ne met aucun obstacle, par des mesures arbitraires ou discrimina
toires, Ala gestion, au maintien, Al'utilisation, Alajouissance, Al'accroissement, A la 
vente ni, le cas 6ch6ant, Ala liquidation de ces investissements. 

2. Chaque Partie contractante garantit sur son territoire un traitementjuste et 
6quitable, conforme au droit international, aux investissements des investisseurs 
de l'autre Partie contractante. Ce traitement n'est pas moins favorable que celui 
accord6 par chaque Partie contractante aux investissements effectuds sur son terri
toire par ses propres ressortissants ou h celui accord6 par chaque Partie contrac-
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tante aux investissements r6aliss sur son territoire par des investisseurs de la nation 
la plus favoris6e, quel que soit le plus favorable. 

3. Si une Partie contractante accorde des avantages sp6ciaux aux investis
seurs d'un Etat tiers en vertu d'un accord 6tablissant une zone de libre 6change, une 
union douani~re ou un march6 commun ou une institution similaire, ou aux termes 
d'un accord visant A 6viter ]a double imposition, elle n'est pas tenue d'en faire 
b6n6ficier les investisseurs de l'autre Partie contractante. 

Article 5 

LIBERTt DE TRANSFERT 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l'autre Partie con
tractante le droit de transf6rer, sans d6lai, en devises librement convertibles, le pro
duit d'un investissement, en particulier : 

a) Les int6rts, dividendes, b6n6fices et autres revenus;
 

b) L'amortissement des emprunts;
 
c) Les sommes destin6es Acouvrir les frais relatifs Ala gestion des investis

sements; 
d) Les redevances et autres sommes pergues au titre des droits 6num6rAs au 

paragraphe 2 de l'article premier du pr6sent Accord; 
e) Les apports suppl6mentaires de capitaux destin6s Aconserver ou Ad6velop

per des investissements; 
f) Le produit de la vente ou de la liquidation partielle ou totale d'un investisse

ment, y compris les plus-values 6ventuelles; 

g) Les indemnitds pr6vues Al'article 6. 

2. Si les op6rations de transfert sont soumises Ades formalit6s, celles-ci sont 
r6put6es avoir 6 accomplies sans retard indu lorsqu'elles sont remplies dans les 
temps normalement n6cessaires pour leur accomplissement. Le d61ai exigd par ces 
op6rations, qui ne doit pas exc~der deux mois, commence Acourir Acompter du 
moment oi la demande de transfert est dflment pr6sent6e. 

Article 6 

EXPROPRIATION ET INDEMNISATION 

1. Les Parties contractantes s'interdisent de prendre quelque mesure ce soit 
en vue d'exproprier ou de nationaliser les investissements de l'autre Partie contrac
tante ou des d6cisions ayant un effet 6quivalant Acelui d'une nationalisation ou 
d'une expropriation sauf si lesdites mesures n'ont pas de caract~re discriminatoire, 
si elles soient conforme Ala loi et si elles donnent lieu au versement d'une indemnit6 
effective et ad&iuate. Le montant de l'indemnit6, y compris les int&Ats, est verso au 
b6n6ficiaire en devises librement convertibles et sans d61ai. La 1dgalitd de l'expro
priation, de la nationalisation ou de toute mesure comparable ainsi que le montant 
de l'indemnit6 doivent pouvoir etre contr6l6s par la voie judiciaire 

2. Les investisseurs d'une Partie contractante dont les investissements effec
tu6s sur le territoire de l'autre Partie contractante subissent des pertes, par suite 
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d'une guerre ou de tout autre conflit arm6, d'une revolution, d'un 6tat d'urgence
nationale, d'une r~volte, d'une insurrection ou de tout d6sordre public, b~n6ficient 
de ]a part de cette derni~re, pour ce qui est des restitutions, indemnisations, d~lom
magements ou autres r~glements, d'un traitement non moins favorable que celui que
ladite Partie contractante accorde Ases propres ressortissants ou aux investisseurs 
de tout Etat tiers, par application du regime qui est le plus favorable aux investis
seurs concerns. 

Article 7 

SUBROGATION 

Si une Partie contractante a accordd une garantie financi~re quelconque pour
couvrir les risques courus Araison d'un investissement effectu6 par un de ses inves
tisseurs sur le territoire de l'autre Partie contractante, celle-ci reconnaft que la pre
miere Partie contractante est subrog6e dans les droits dudit investisseur des lors 
qu'elle a effectud un versement au titre de la garantie susmentionn6e 

Article 8 

DIFF9REND ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET UN INVESTISSEUR
 
DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE
 

1. S'il surgit un diff~rend entre une Partie contractante et un investisseur 
de l'autre Partie contractante Apropos d'un investissement couvert par le present
Accord, ledit investisseur et la Partie contractante en cause procktent Ades consul
tations en vue de trouver une solution amiable. 

2. Si le diff~rend n'est pas r~gl6 A l'amiable, l'investisseur peut le porter
devant les tribunaux nationaux de la Partie contractante sur le territoire de laquelle
l'investissement a eu lieu ou le soumettre Aun arbitrage international. Dans ce der
nier cas, le diff6rend est soumis au Centre international pour le r~glement des dif
f6rends relatifs aux investissements (CIRDI) cr6_ par la Convention de Washington 
pour le r~glement des diffrends relatifs aux investissements entre Etats et ressortis
sants d'autres Etats, en date du 18 mars 19651. 

3. Une fois que l'investisseur a port6 le diff6rend devant le tribunal comptent
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 effectu6 
ou l'a soumis Al'arbitrage international, il ne peut pas revenir sur sa decision. 

4. Les Parties contractantes acceptent de soumettre Atl'arbitrage international 
vis6 au paragraphe 2 ci-dessus les diff6rends relatifs aux investissements couverts 
par le pr6sent Accord. 

5. La Partie contractante qui est partie au diffrend ne peut Ataucun stade de 
la procedure arguer pour sa defense qu'en raison d'un contrat d'assurances, l'inves
tisseur a dt6 totalement ou partiellement d&tommag6 du prejudice ou de la perte en 
cause. 

6. Ni l'une, ni l'autre Partie contractante ne tente de r6gler par la voie diplo
matique un diff6rend soumis Aun arbitrage international Amoins que l'autre Partie 
contractante n'observe ou n'ex&cute pas la sentence du tribunal d'arbitrage. 

INations Unies, Recued ds Traitds,vol. 575, p. 159. 
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7. Le tribunal d'arbitrage se prononce sur la base du prdsent Accord et des 
autres accords pertinents liant les Parties contractantes, des accords particuliers 
6ventuellement conclus Apropos de l'investissement, du droit de la Partie contrac
tante qui est partie au diffdrend, y compris des r~gles relatives aux conflits de lois, et 
des normes applicables du droit international. 

8. La sentence arbitrale se contente de d6terminer si la Partie contractante en 
cause a failli Ases obligations d6coulant du pr6sent Accord et si cette d6faillance a 
caus6 un dommage Al'investisseur concern6 et, dans ce cas, elle se borne Afixer le 
montant de l'indemnit6 correspondante. 

Article 9 

DIFF12RENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes concernant l'interpr6tation 
ou l'application des dispositions du prdsent Accord sont r6gl6s par la voie diploma
tique. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas Aun accord dans un d61ai de 
douze mois Acompter du d6but du diff6rend, celui-ci est soumis, Ala demande de 
l'une d'elles, A un tribunal d'arbitrage compos6 de trois membres. Chaque Partie 
contractante d6signe un arbitre et les deux arbitres ainsi d6sign6s nomment le Prdsi
dent du tribunal, lequel doit 8tre ressortissant d'un Etat tiers. 

3. Si l'une des Parties contractantes n'a pas ddsign6 d'arbitre et n'a pas 
r6pondu Al'invitation de l'autre Partie contractante de proc6der Aladite d6signation 
dans les deux mois, l'arbitre est d6sign6, A la demande de cette derni~re, par le 
Pr6sident de la Cour internationale de Justice. 

4. Si les deux arbitres ne parviennent pas un accord sur le choix du Pr6sident 
dans un d6lai de deux mois apr6s leur d6signation, celui-ci est d6sign6, Ala demande 
de l'une quelconque des Parties contractantes, par le Pr6sident de la Cour interna
tionale de Justice. 

5. Si, dans les cas pr6vus aux paragraphes 3 et 4 du pr6sent article, le Pr6sident 
de ]a Cour internationale de Justice n'est pas en mesure de remplir cette fonction ou 
s'il est ressortissant de l'une des Parties contractantes, le Vice-Pr6sident procwde 
aux d6signations et s'il est emp~ch6 ou s'il est ressortissant de l'une des Parties 
contractantes, le Juge de la Cour le plus ancien qui n'est pas ressortissant de l'une 
des Parties contractantes procide aux nominations. 

6. A moins que les Parties contractantes n'en d6cident autrement, le tribunal 
fixe lui-meme sa proc6dure. En outre, chaque Partie contractante prend Asa charge 
les frais de son arbitre ainsi que les d6penses entrain6es par sa repr6sentation dans 
la proc&iure arbitrale. Les frais du Pr6sident ainsi que les autres d6penses sont 
assum6s pour moiti6 par les Parties contractantes, Amoins d'un arrangement con
traire. 

7. Les d6cisions du tribunal sont d6finitives et obligatoires pour les Parties 
contractantes. 
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Article 10 

DISPOSITIONS FINALES 

1. Le pr6sent Accord entrera en vigueur le jour oti les deux Etat se seront 
notifi6 r6ciproquement qu'ils ont accompli les formalit6s constitutionnelles requises 
pour l'approbation et la mise en vigueur des accords internationaux. I1demeurera en 
vigueur pendant dix ans et il sera ensuite prorog6 pour une p6riode d'une dur6e 
ind6termin6e. Une fois le d6lai de dix ans expir6, l'Accord pourra &re d6nonc6 par
chaque Partie contractante Atout moment moyennant un pr6avis de douze mois. 

2. En cas d'avis officiel de d6nonciation du pr6sent Accord, les dispositions
des articles 1A9 continueront de s'appliquer pendant une periode de quinze ans aux 
investissements effectu6s avant la date de la notification officielle. 

3. Le pr6sent Accord sera applicable, qu'il existe ou non des relations diplo
matiques ou consulaires entre les deux Parties contractantes. 

FAIT A Santiago du Chili le 2 avril 1993, en double exemplaire, en langue espa
gnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
de la R6publique du Venezuela: de la R6publique du Chili: 

Le Ministre Le Ministre 
des relations ext6rieures, des relations ext6rieures, 

FERNANDO OCHOA ANTICH ENRIQUE SILVA CIMMA 

L'Ambassadeur, Le Ministre de l'6conomie,
 
Pr6sident de l'Institut du d6veloppement


du commerce ext6rieur, et de la reconstruction,
 
MIGUEL RODRfGUEZ MENDOZA
 JORGE MARSHALL RIVERA 
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PROTOCOLE
 

En signant l'Accord entre la R6publique du Venezuela et la Rdpublique du Chili 
sur la promotion et la protection r6ciproque des investissements, les Parties contrac
tantes ont aussi adopt6 les clauses suivantes, qui constitueront une partie intdgrale 
de l'Accord : 
Concemant 'article5 

a. Nonobstant les provisions de l'article 5, les Parties contractantes, retiennent 
le droit de permettre le rapatriement de capital dans les p6riodes 6tablies, telles 
qu'envisag6es dans leur 1dgislation respective, qui en aucun cas n'exc&tera un an A 
partir de la date Alaquelle l'investissement a 6t6 fait par l'investisseur. 

b. Tant que les programmes de conversion de dette extdrieure sont en vigueur, 
les Parties contractantes appliqueront les rigles concernant les p6riodes de rapatrie
ment contenues dans leur 16gislation respective aux investissements faits dans le 
contexte de ces programmes. 

ConcemantI'article8 
Jusqu'h ce que la R6publique du Venezuela adhere A la Convention pour le 

R~glement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d'autres Etats de 1965, tout conflit pouvant se produire devra 8tre soumis a l'arbi
trage du Centre international pour le R~glement des diff6rends relatifs aux investis
sements selon les r~gles gouvernant l'Installation suppl6mentaire pour l'Adminis
tration de la conciliation, l'arbitrage et la recherche des faits, par le Secr6tariat du 
Centre. Au cas oli cet 6tablissement ne serait pas disponible pour une raison quel
conque, le diff6rend sera soumis Aun tribunal d'arbitrage provisoire 6tabli selon les 
r~gles d'arbitrage de la Commission des Nations Unies sur le droit du commerce 
international. 

FAIT A Santiago, Chili, le 2 avril 1993, en double exemplaire en langue espa
gnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
de la R6publique du Venezuela: de la R6publique du Chili: 

FERNANDO OCHOA ANTICH ENRIQUE SILVA CIMMA 
Ministre des affaires dtrangires Ministre des affaires 6trang~res 

Ambassadeur MIGUEL RODRfGUEZ JORGE MARSHALL RIVERA 
MENDOZA Ministre des affaires 6conomiques, 

Pr6sident de l'Institut du d6veloppement 
du commerce ext6rieur et de la reconstruction 
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